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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-31330

Département(s) de publication : 89, 10
 Annonce n° 26-31330

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Ville de JoignyNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
MME ZARIOH AsmaCorrespondant : 

3 Quai du 1er Dragons  Adresse :  , 89300 Joigny
Coordonnées :

 Téléphone : 0386924800
 Courriel : marches.publics@ville-joigny.fr

Section 2 - Description du marché

Entretien des chemins et des terrains communaux de la Ville de JoignyObjet du marché : 

Section 3 - Caractéristiques du marché

Entretien des chemins et des terrains communaux de la Ville de JoignyCaractéristiques principales : 

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

48 mois à compter de la notification du marché.

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

20/04/2026 à 12:00Date limite de réception des offres : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-31330
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-31330
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Section 11 - Autres renseignements

Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
MA2603V

26/03/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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